
 

Commission Formation 
commission.formation@ffstb.fr  

A l’attention des cadres enseignants 

- ID, IR, ETN3, ETN2, BF, EN, CT1, CT2 et CT3 

- ETN3 et ETN2 en formation 

 

 

Iteuil, le 4 juillet 2022 

 

 

Objet : Séminaire national Enseignants 2022 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Notre prochain séminaire aura lieu les 17 et 18 septembre 2022. 

Un moment privilégié pour tous se retrouver, et une formation spécifique autour d’un 

projet commun : 

" Définir Ensemble le Twirling de Demain" 

Il aura lieu à l’adresse suivante : 

Centre Départemental de Formation et d’Animations Sportives (CDFAS) 

64 rue des Bouquinvilles 

95600 EAUBONNE 

 

Le séminaire débutera le samedi à 13H00 et se terminera le dimanche à 13H00. Dans 

la mesure du possible et pour une question d’organisation, nous vous demandons 

d’arriver entre 12h30 et 13h00.  

 

La participation financière a été fixée à 60 Euros. Il s’agit d’une participation 

mutualisée sur l’hébergement, la restauration et les installations techniques. La 

Commission Formation prend à sa charge les frais des intervenants et complète votre 

participation. Les frais de déplacement sont à votre charge, nous vous conseillons de 

vous rapprocher de votre Ligue, de votre Comité Départemental ou Comité 

Interdépartemental pour solliciter une aide financière. 

 

Le règlement est à faire auprès du secrétariat fédéral (par chèque ou virement) et 

l’inscription doit se faire via ce lien https://forms.office.com/r/Qbs9Fvejzr 
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Le nombre de place est limité, l’ordre d’arrivée des inscriptions sera pris en compte 

dans la limite des places disponibles. Pensez à cliquer sur le bouton "Imprimer ou 

obtenir des PDF de réponses" une fois le questionnaire complété, preuve que vous 

avez effectué l'inscription. 

Le déroulé du séminaire sera envoyé ultérieurement. 

Pour une question d'organisation, les inscriptions parvenant à la Fédération après le 

1er août 2022 ne pourront pas être prises en compte. En cas d’annulation ou 

désistement après le 1er août 2022, les frais de participation vous seront facturés. 

 

Nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos meilleurs 

sentiments. 

Laurent FERLAY 

Vice-Président Fédéral 

Président Commission Formation 

                                                                                                     


